
INTERDISONS 
LES SPECTACLES
AVEC ANIMAUX 

ZOOPOLIS.FR
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La captivité est incompatible avec les
besoins des animaux.

Dans les cirques ou pour d'autres
spectacles, les animaux sont emprisonnés
à vie. A cela s’ajoute la violence du
dressage, qui a pour objectif de
soumettre les animaux. On constate des
stéréotypies (troubles du comportement)
qui marquent un état d’anxiété chronique.
Par exemple, les fauves tournent en rond
pendant des heures.

La Fédération des Vétérinaires
Européens s’est positionnée sans
ambiguïté en 2015. Elle fait état d’une
“impossibilité absolue (pour les cirques
itinérants) de répondre à leurs besoins
physiologiques, mentaux et sociaux {des
animaux sauvages}” et “recommande
donc à toutes les autorités compétentes
européennes et nationales d’interdire
l’utilisation de mammifères sauvages dans
les cirques itinérants dans toute l’Europe”.

Nous demandons l'interdiction de
tous les spectacles (fixes ou itinérants)
qui exploitent des animaux. 

Toutes les espèces d'animaux
sauvages doivent être concernées.
Non à une interdiction partielle ! 

Écrivez-nous : contact@zoopolis.fr
Pour nous soutenir et faire un don :

zoopolis.fr

SUITE AUX ANNONCES DU GOUVERNEMENT :

NOUS EXIGEONS UNE INTERDICTION TOTALE  

DE TOUS LES ANIMAUX, DANS TOUS LES

SPECTACLES ! 

https://zoopolis.fr/wp-content/uploads/2018/04/fve-FR_position_on_the_travelling_circuses_adopted_fr.pdf
https://zoopolis.fr/wp-content/uploads/2018/04/fve-FR_position_on_the_travelling_circuses_adopted_fr.pdf
https://zoopolis.fr/wp-content/uploads/2018/04/fve-FR_position_on_the_travelling_circuses_adopted_fr.pdf

